
Information

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction du développement professionnel et 
des relations sociales
Bureau des politiques statutaires et réglementaires 
(BPSR) 
78, rue de Varenne 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDDPRS/2020-579

22/09/2020

Date de mise en application : 22/09/2020
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet  :  Organisation  du  travail  de  la  «  rentrée  2020  »  au  ministère  de  l'agriculture  et  de
l'alimentation dans le cadre de la situation sanitaire liée à l'épidémie de la Covid 19.

Destinataires d'exécution

DRAAF/DAAF/DRIAAF
Administration centrale
Etablissements d'enseignement supérieur agricole publics
Etablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles
Etablissements publics nationaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles
Organisations syndicales

Résumé : 



Organisation  du  travail  de  la  « rentrée  2020 »  au  ministère  de  l'agriculture  et  de
l'alimentation dans le cadre de la situation sanitaire liée à l'épidémie de la Covid 19,

ADDENDUM à la NS SG/SRH/SDDPRS/2020-573 du 17/09/2020

Fiche opérationnelle n°7  -   MEMENTO A L’USAGE DES AGENTS

Comportements à adopter au quotidien

                                       Le Chef du service des
                                ressources humaines,

                                         Jean-Pascal FAYOLLE
























